
 

Unilux HVAC – 7930 Huntington Road, Woodbridge, Ontario, Canada L4H 4M8 (905) 851-3981 

Garantie du produit 

Ce qui suit constitue l’entente de garantie entre Invicon Inc. O/A Unilux HVAC Industries Inc. 
(« Unilux ») et la société à laquelle Unilux fournit ses produits (l’« Acheteur »). 

Unités Unilux HVAC fournies à : ________________________  

Pour l’installation à : ________________________  

Numéros de série du roulement : ________________________  

Unilux garantit que ses équipements seront exempts de défauts de fabrication liés aux 
matériaux ou à la main-d’œuvre pendant une période de 24 mois à compter de la date 
d’expédition, sauf accord contraire au point de vente. La date d’expédition est la date à laquelle 
le dernier lot d’appareils CVC quitte l’usine. La période de garantie peut être prolongée, à la 
discrétion d’Unilux, de trois mois supplémentaires afin de tenir compte du temps nécessaire 
au transport et à l’installation. La date d’expédition des accessoires n’a aucune incidence sur 
la garantie des marchandises en général. Les accessoires comprennent, sans s’y limiter, 
les thermostats, les grilles, les filtres et les couvercles en tôle. 

Cette garantie s’applique uniquement lorsque l’équipement est installé et utilisé conformément 
à nos instructions imprimées et ne s’applique pas à tout équipement ayant fait l’objet d’une 
mauvaise utilisation, d’un usage abusif ou d’une modification. 

Si des pièces de rechange sont nécessaires pendant la période de garantie, elles seront 
fournies gratuitement, frais de transport prépayés jusqu’au chantier. Les frais de main-d’œuvre 
ou les frais accessoires engagés pour la réparation ou le remplacement de pièces font 
également partie de cette garantie. 

Unilux ne peut envisager aucune facturation sans avoir eu la possibilité d’évaluer la cause ou la 
nature du défaut et/ou de prendre les dispositions nécessaires pour y remédier. En aucun cas, 
que ce soit en raison d’une violation de la garantie ou de toute autre cause découlant de 
l’exécution ou de la non-exécution du contrat, Unilux ne pourra être tenu responsable 
de toute perte, blessure ou dommage, y compris les dommages consécutifs ou indirects. 

La période de garantie commence le __________________________________________ 
et expire le ____________________________________________. 

Daté : __________________________ Signé : ____________________________________ 


